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COMMUNIQUE  DE PRESSE

APPROBATION POUR LE FINANCEMENT DE QUATRE  PROJETS A HAUTEUR DE  24,5 MILLIARDS DE FCFA LORS DE LA 24ème REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA BIDC
Le Conseil d’administration de la Banque d’investissement et de développement de la CEDEAO (BIDC) a tenu sa vingt-quatrième  session  ordinaire ce mardi 31 mars 2009 à Lomé, au siège de la Banque. 
Les délibérations ont porté pour l’essentiel sur le rapport d’activité et l’arrêté des comptes au 31 décembre 2008.  Le Conseil a également approuvé  les demandes d’autorisation de financement de quatre projets pour un montant total de 32 601 060 UC  équivalant à 24,5 milliards de francs CFA, soit 49,3 millions de dollars EU. Les pays bénéficiaires de ces prêts sont notamment le Burkina Faso, la Gambie, le Bénin et le Ghana.
Les performances de la Banque ont été bonnes au cours de l’exercice 2008. Au total, dix-huit (18) projets ont été approuvés. Le niveau d’engagement correspondant se chiffre à 117 481 902 UC, équivalant à 88,14 milliards de FCFA, soit 177,9 millions de dollars EU.
La Banque affiche également un bénéfice record de 40 092 549 UC au 31 décembre 2008, équivalant à 30 milliards de francs CFA, soit 60,06 millions de dollars EU. Ce deuxième résultat positif consécutif, concourra au   renforcement de sa notoriété et de sa crédibilité aussi bien au niveau de la sous-région qu’à l’échelle internationale. 

L’équipe dirigeante de la BIDC entend maintenir ce cap pour que la Banque, à présent rentable, poursuive sa mission de catalyseur du développement et de la croissance économique des Etats membres de la Communauté. Ceci à travers l’intensification de ses interventions en leur faveur et le drainage vers la sous-région, de flux importants de capitaux étrangers, en dépit du contexte actuel caractérisé par une crise financière et économique sans précédent. 
Fait à Lomé, le 31 mars 2009
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